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Compte rendu

A propos du Rapport Bergier (2)

Jean-Jacques Langendorf
met les choses au point

Jean-Francois Bergier a
maintes fois souligne que le

mandat donne par le gouvernement

federal ä sa Commission

impliquait de ne traiter que des

questions «mechantes» ou
«desagreables» et que ses

experts «independants» n'ont
pas voulu jouer aux juges mais

rester des historiens qui
voulaient comprendre pourquoi
certaines responsabilites ont
ete mal assumees. Le moins

que l'on puisse dire, c'est quue
cette affirmation n'a pas
convaineu tout le monde... Et trois
questions au moins restent sans

reponses. Pourquoi le Conseil

federal n 'a-t-il pas confie ä la
Commission d'experts independants

le mandat de rediger un
deuxieme Rapport Bonjour, qui
traiterait l'ensemble des
parametres de la politique suisse

pendant la Seconde Guerre
mondiale, donc egalement la
politique etrangere, la
politique de securite', la defense
militaire, la defense psychologique

et, surtout, l'attitude des

Suisses face au nazisme et ä

l'Allemagne? Quand le Conseil

federal a-t-il veritablement
compris la planification industrielle

de l'extermination des

juifs en Europe occupee par les

nazis? Pourquoi la Commission

s'est-elle refuse de situer
la politique suisse dans son
contexte international, de

comparer par exemple la politique
face aux refugies pratiquee par
Berne et celle pratiquee par
Washington, la politique cle

neutralite de la Suisse et celle
de la Suede. Jean-Jacques
Langendorf a eu le courage de

se lancer sur ces pistes... Ses

constatations sont etonnantes.

Cette exemplaire
neutralite suedoise1

Au printemps 1940, le
ministre de Suede ä Berlin visite
la Suisse. II se declare impres-
sionne par l'antinazisme de ses

habitants bien qu'ils n'aient
pas de gouvernement socialiste
et qu'ils n'aient pas subi, comme

ses compatriotes, des pertes
de navires2. De son cöte, le
ministre de Suisse ä Berlin Fröli-
cher insiste sur le fait que les

concessions faites par les Suedois

aux Allemands depassent
de loin celles de la Suisse. Or
recemment, le professeur Saul
Friedländer, qui a participe ä la
redaction du Rapport Bergier,

souligna, dans des interviewst
la genereuse politique d'accueil

des juifs par la Suede, qui
contrasta avec l'etroitesse
helvetique. Dans une emission de

TV4, il s'exclama: «Vous [les

Suissesj avez fait beaucoup
moins que les Suedois», ajou-
tant «Quand vous etiez en
position d'aider des gens
certainement voues ä la mort et que

vous ne le faisiez pas en
connaissance de cause, vous pas-
siez du Stade de temoin passif3
un certain degre d'aeeeptation.»
On notera. en passant. l'utilisation

pour le moins englobante
du «vous».

II convient de retablir les

chiffres: pour toute la duree de

la guerre, la Suede a accueil'1

un total de 8000 refugies juifs-
contre 22000 ä la Suisse. Elle a

demande au Reich d'apposer
sur les passeports la lettre «J*
afin de pouvoir plus facilement
identifier les Israelites5. Mais

y a eu bien autre chose encore-
En avril 1940 dejä, durant la

bataille de Narvik, Berlin ob-

tint de la Suede le passage d'un
«convoi sanitaire», en realite des

troupes destinees ä venir en aide

ä la Wehrmacht en difficulte ei1

' L'extrait est tire de La Suisse dans les tempetes du XXC siecle. Geneve. Georg. 2001. pp. 91-93.
2 E. Bonjour. op. cit.. IV. p. 253.
' Entre autres Lc Temps. //. XII. 1999.

4 TeleJournal de la TV romande. 11. XU. 1999.

5 M.-A. Chargueraud, «Lettre ouverte au professeur Said Friedländer», Le Temps, 24. XII. 1999.
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Norvege. Par la suite, les
Allemands ne cesserent de grigno-
jer la neutralite du pays en
utilisant ä des fins militaires son
esPace aerien. son reseau
ferroviaire, ses telecommunications.
Enjuin 1941, le Gouvernement
socialiste de Stockholm signa
avec le Reich un aecord de
ransit qui, dans un premier

temps, permit le passage de la
Division du general Erwin
Engelbrecht entre la Norvege et la

mlande, laquelle partieipait ä
Operation «BARBAROSSA»

cn attaquant l'URSS sur le
rr°nt de Carelie. Le Gouverne-
ment suedois etait partage sur
ces concessions, mais le pre-"t'er ministre Hansson deman-

r

daä
der

a ses amis socialistes de ce-
Pour eviter la guerre avec

^
Allemagne. «Si nous avons

°mpu la politique de neutralite
ntr'cte, notait-il dans son jour-na P is ¦ ¦"~ 's juin, c est que nous
'soi°nS r6aHs6 quil serait d€mi'

^
nnable de risquer la guerrens des circonstances ac-

„aelles6*>> Le roi Gustav V
triebe3 d'abdiquer si la Suede

acceptait pas les conditions
jemandes. Quant au chef d'e-
bo"r^a-°r de la marine- Crone-
tion8, est.imait que «la posi-
„ exagerement neutre du
c|eLlvernement suedois fait obsta-

au desir naturel des mili¬

taires de participer ä la defaite
du bolchevisme.» Recemment,
un historien suedois, Lars Gyl-
lenhaal, originaire du cercle
polaire. a jete un eclairage
nouveau sur ce transit, le port de
Lulea accueillant des unites
venues d'Allemagne, y compris
des SS, les troupes allemandes,
actives sur le front russe, et
alliees des Finlandais, etant
egalement ravitaillees depuis le

meme port oü les Allemands
avaient installe un important
depöt de vivres, dirige par un
officier de la Wehrmacht7. Gyl-
lenhaal estime que 2140000
hommes ont transite par la
Suede et ä 100000 wagons le

volume d'armes et d'equipements

transportes. Par ailleurs,
au niveau economique, la Suede

livra egalement au Reich,
annuellement, et en moyenne,
10 millions de tonnes de minerai

de fer jusqu'en 1943K. Mais,
comme le declara un collaborateur

du ministre des Affaires
Etrangeres, Günther, «le principal,

c'est que la terre suedoise
soit demeuree suedoise». Le re-
tournement de casaque des Suedois

apres le depart des
Allemands de Lulea, au printemps
1944, a ete speetaculaire, 1500

soldats et agents allies amenes

par des avions de YUSAF. oecu-

perent la ville, pour operer sur
tout le territoire du royaume.

Le professeur Friedender,
avant de se lancer dans sa
comparaison entre la Suede et la
Suisse, aurait du avoir la
prudence de s'informer9!

Enfin il est piquant - pour ne

pas dire tragique - de constater
que les bons sociaux-demo-
crates suedois, toujours cites en

exemple pour leurs realisations
«ä visage humain», voterent en
1935 une loi directement inspi-
ree par les theories racistes na-
zies qui permit, jusqu'en 1976,
Ia Sterilisation forcee de 60000

personnes, essentiellement des
femmes. Initialement, cle telles
mesures avaient pour objeetif
l'«assainissement» de la race
suedoise. Apres la guerre, elles
eurent pour but de reduire les

allocations familiales et
l'attribution de logements sociaux
ä des «elements inferieurs».
Etaient consideres comme tels
les alcooliques, les «aso-
ciaux», les «inadaptes», les
«instables» et les tsiganes.
Jusqu'en 1997, seules 16 victimes
avaient ete dedommagees pour
un montant de 10000 francs
suisses l0.

7 ö
p'"' Nathalie Blanc-Noel, La politique suedoise de neutralite active. Paris, 1997. p. 159.

t„„ i
m ouvrage intitule Slaget am Nordkalotten (La Bataille pour la calotte Nord). Editions Historiska Media,

'-und. /qqq
a,,r

J- Je remercie Berti! Galland non seulement de nie l'avoir Signale mens encore de nie I avoir resume. Par
uieurs l'i ¦

bles ¦ sl'"',e" Sven Hellström, dans la revue Populär Historia, de mai 1999 estimait ä 60000 le nombre des

s c,.
allernands ayant transite par son pays.

22
' n'nciS La Ruche. La neutralite de la Suede. Dix annees d'une politique: 1939-1949. Paris. 1953. p. 125. note

"
M..A

65C

Suisses

65()Q()n l^rSueraud, dans l'article precite, releve ceci. «L
Suhr.- 1 soldats allemands par ses chemins cle fer re

rnei^^'donne le,
l0

s ^edois le droit de

«FLDXens Nxheter. «

Donner en exemple ä la Suisse un pays qui laissa passer
liant la Baltique ä la Norvege! Qu'aurah-on dit si les

nie le
"Vaienl donne lc passage aux troupes allemandes vers 1 'Italic Qu 'aurait-on dit s 'ils avaient aecorde com-

'<> rr Xedois lc droit de survol de leur territirritoire ä la Luftwaffe »

<Enth-iX" ny"eter- «L'euge'nisme, un scandale suedois» In: Courrier international, N" 357. 4-10. IX. 1997;
111 hingen über Schwedens Eugenik» In: Der Tagesspiegel (Berlin), 27. VIII. 1997.

RMS N'2^ 2<>»
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Guerre economique11

En temps de guerre l'etat de

neutralite, qui differe sensiblement

de celui regnant en temps
de paix, s'inscrit dans la
perspective d'un droit transaction-
nel, ce qu'on omet trop souvent
de souligner. En effet, les

belligerants ne peuvent respecter
dans leurs actions hostiles la
totalite des interets du neutre.
Ainsi le commerce - comme
d'ailleurs l'echange de

personnes ou les Communications

- que le neutre pratiquera avec
des belligerants, n'offrira plus
la meme securite ou les memes

avantages qu'en temps de paix.
Pour ne porter aueune atteinte
aux interets du neutre, il
faudrait persuader les belligerants
de respecter dans leur action
hostile jusqu'au moindre interet

neutre qu'ils viendraient ä

heurter, et ainsi un acte de

guerre ne deviendrait possible
qu'autant qu'il ne porterait
directement ou indirectement
aucun dommage ä aucun neutre.
Autant vaudrait demander aux
belligerants de renoncer ä la

guerre elle-meme.

C'est lä un element important

qui explique bien des
choses, le neutre, puissance
pacifique, se trouve en etat d'in-
feriorite par rapport aux
puissances belligerantes, ce qui a

pour consequence que souvent
il ne peut revendiquer avec la

vigueur necessaire les concessions

qu'il aimerait obtenir, ou
qu'il se trouve lui-meme dans

l'obligation d'en faire de
nombreuses.

Plusieurs regles de la neutralite

sont appelees ä flechir en
fait devant la pretendue necessite

de la guerre; leur maintien
est generalement une question
de force physique. L'evolution
de la guerre, particulierement
de sa dimension economique, a

considerablement aggrave les

conditions necessaires au
fonctiönnement de ces regles.

II ne peut etre question de re-
tracer, ou meme seulement
d'esquisser, dans ce cadre
restreint, les differentes manieres
- economiques et commerciales
- dont la neutralite suisse a ete

«ecornee» et meme bafouee ä

maintes reprises en 1914-1918,
tant par les ennemis du Reich

que par ce dernier. Bien entendu,

du cote suisse, on assista ä

un certain nombre de transgres-
sions, mais qui ne depasserent
pas ce qu'admet le «droit ä

l'adaptation», ou l'empirisme
dans l'application du droit des

gens, ces transgressions ayant
eu lieu en faveur des uns comme

des autres, en aecord avec
le principe d'impartialite.
Citons, du cote suisse en faveur
de l'Allemagne, l'interruption
provisoire, en aoüt 1940, des

livraisons de marchandises ne-

cessitant un certificat
d'accompagnement delivre par le Reich
en attendant que les Allemands
aient etabli leur procedure et

mis au point un contröle douanier

efficace. De facto une teile
decision revenait ä s'associer

pour un temps au contre-blocus
allemand en violation de
l'article 9 de la Ve Convention de

La Haye. Si Oerlikon - entreprise

privee - a fourni du materiel

militaire ä l'Allemagne.
eile en a fait de meme, et mas-
sivement, aussi longtemps
qu'elle l'a pu, avec la Grande-
Bretagne. Quant aux poudres,
elles etaient certes livrees paf
des poudreries federales (Wimmis,

Altdorf, etc.), mais on doit
se demander si le fait d'etre
achetees par une entreprise
privee ne les «privatisait» pas du

meme coup. Le Rapport final
releve qu'il y aurait eu inegalite

de traitement «lorsque les

autorites federales encourage-
rent activement l'exportation
privee du materiel de guerre »

la Finlande tout en exeluant
simultanement de telles fournitures

ä l'Union sovietique
apres Fagression de la Finlande

par ce pays le 30 novembre
1939.» Le Rapport se garde
bien de preciser que la Suisse

ne reconnaissait pas l'Union
sovietique, ce qui lui laissait

toute latitude dans sa decision-

J.-J.L.

" Langendorf, Jean-Jacques: «Grandeur et scandale de la neutralite». Les conditions de la survie. La Suisse, 'a

Deuxieme Guerre mondiale. Lausanne. Cahiers de la Renaissance vaudoise, 2002. pp. 189-194.
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